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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE 
ET LE ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE 
RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUES DES 
INVESTISSEMENTS

Le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement du Royaume hachémite de 
Jordanie ;

Ci-après dénommés les « Parties contractantes » ;
DÉSIREUX de renforcer leur coopération économique dans des conditions mutuellement 

avantageuses pour les deux États et à long terme ;
SE PROPOSANT de créer des conditions favorables aux investissements par les investisseurs 

de chaque Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante ;
RECONNAISSANT que la promotion et la protection des investissements, sur la base du 

présent Accord, sont de nature à stimuler l’initiative dans ce domaine ;
SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
1) Le terme « investissement » désigne tout actif ayant été placé par des investisseurs de 

l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante conformément à la 
législation de cette dernière, et en particulier, mais non exclusivement, les éléments suivants :

a) les biens mobiliers et immobiliers ainsi que tous les autres droits tels que les droits 
de passage, les usufruits, les hypothèques, les privilèges ou les gages ;

b) les actions, les parts sociales, ainsi que les obligations et les autres formes de 
participation dans une société ;

c) les créances monétaires ou les créances relatives à toute prestation contractuelle 
ayant valeur économique, ainsi que les prêts associés à un investissement ;

d) les droits de propriété intellectuelle ;
e) les concessions à but économique conférées par voie législative ou contractuelle, y 

compris les concessions en vue de la prospection, la culture, l’extraction ou 
l’exploitation des ressources naturelles ;

Une possible modification de la forme dans laquelle les investissements ont été réalisés 
n’affecte pas leur caractère d’investissement.

2) Le terme « revenus » désigne les montants rapportés par un investissement et en 
particulier, mais non exclusivement, les bénéfices, intérêts, plus-values, dividendes, redevances et 
commissions.

3) Le terme « investisseur » désigne :
a) une personne physique qui possède la nationalité de l’une des Parties contractantes 

en vertu de
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sa législation et investit sur le territoire de l’autre Partie contractante ;
b) les personnes morales ou autres entités juridiques, notamment les sociétés, les 

sociétés enregistrées, les associations professionnelles et les sociétés de personnes, 
qui sont constituées ou autrement organisées conformément à la législation d’une 
Partie contractante, qui exercent des activités économiques réelles sur le territoire de 
celle-ci et qui investissent sur le territoire de l’autre Partie contractante.

4) Le terme « territoire » désigne, s’agissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes, le 
territoire sur lequel elle exerce sa souveraineté y compris les eaux territoriales et les fonds marins 
sur lesquels elle exerce, conformément au droit international, des droits souverains ou sa 
juridiction.

Article 2. Promotion et protection des investissements

1) Chacune des Parties contractantes encourage sur son territoire les investissements 
effectués par les investisseurs de l’autre Partie contractante et accepte ces investissements 
conformément à sa législation.

2) Les investissements effectués par des investisseurs d’une Partie contractante bénéficient à 
tout moment d’un traitement juste et équitable et jouissent d’une protection et d’une sécurité 
pleines et entières sur le territoire de l’autre Partie contractante. Chacune des Parties contractantes 
veille à ce que la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou l’aliénation, sur son territoire, 
des investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante, ne soient pas 
compromis par des mesures injustifiées ou discriminatoires.

3) Les revenus provenant des investissements et, en cas de réinvestissement, les revenus de 
ce dernier, bénéficient de la même protection que celle accordée aux investissements initiaux.

4) Chacune des Parties contractantes respecte toute autre obligation qu’elle peut avoir 
contractée à l’égard des investissements effectués par les investisseurs de l’autre Partie 
contractante.

Article 3. Traitement des investissements

1) Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements effectués sur son territoire 
par des investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement non moins favorable que celui 
qu’elle accorde aux investissements de ses propres investisseurs ou aux investissements 
d’investisseurs de tout État tiers, le traitement le plus favorable étant retenu.

2) Chacune des Parties contractantes accorde aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante, en ce qui concerne leur activité à propos des investissements effectués sur son 
territoire, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs 
ou aux investisseurs de tout État tiers, le traitement le plus favorable étant retenu.

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne sauraient être interprétées 
comme obligeant l’une des Parties contractantes à accorder aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante un traitement, une préférence ou un privilège résultant :

a) de sa participation à toute union douanière, union économique, accord d’intégration 
économique régionale ou accord international de même nature, existant ou futur ; ou
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b) de tout accord ou arrangement international ayant trait en tout ou en partie à la 
fiscalité.

Article 4. Expropriation

1) Les investissements réalisés par des investisseurs de l’une des Parties contractantes sur le 
territoire de l’autre Partie contractante ne peuvent être expropriés, nationalisés ou soumis à toute 
autre mesure ayant des effets semblables à l’expropriation ou à la nationalisation (ci-après 
dénommées « expropriation »), sauf pour raison d’intérêt public, et conformément aux garanties 
prévues par la loi, sur une base non discriminatoire et moyennant une indemnisation rapide, 
adéquate et efficace. Ladite indemnisation correspond à la valeur marchande des investissements 
expropriés immédiatement avant l’expropriation ou avant que ladite expropriation ne soit rendue 
publique et comprend les intérêts à partir de la date d’expropriation jusqu’à la date de paiement à 
un taux commercial normal. En outre, cette indemnisation est librement transférable en une 
monnaie librement convertible.

2) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent également lorsqu’une 
Partie contractante exproprie les actifs d’une société constituée dans le cadre de la législation en 
vigueur sur toute partie de son territoire et dans laquelle les investisseurs de l’autre Partie 
contractante possèdent des parts.

Article 5. Indemnisation des pertes

1) Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements sur le territoire de 
l’autre Partie contractante ont subi des pertes pour cause de guerre ou autre acte de conflit armé, 
état d’urgence national, émeutes et autres troubles semblables sur le territoire de l’autre Partie 
contractante bénéficient de la part de cette dernière d’un traitement, en ce qui concerne la 
restitution, l’indemnisation, la compensation ou autre règlement, non moins favorable que celui 
que ladite Partie contractante accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État 
tiers, le traitement le plus favorable étant retenu. Les paiements en question sont effectués sans 
délai dans une monnaie librement convertible et sont librement transférables.

2) Sans préjudice du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une Partie 
contractante qui, pour l’une des raisons énoncées dans ledit paragraphe, subissent sur le territoire 
de l’autre Partie contractante des pertes causées par :

a) la réquisition de leur investissement ou d’une partie de ce dernier par les forces ou 
les autorités de cette dernière ; ou

b) la destruction de leurs investissements ou d’une partie de ceux-ci par les forces ou 
les autorités de cette dernière, alors que la situation ne le demandait pas ;

se voient accorder une restitution ou une indemnisation qui, dans les deux cas, doit être 
prompte, appropriée et effective.

Article 6. Transferts

1) Chacune des Parties contractantes garantit le transfert libre de tous les paiements se 
rattachant à ces investissements réalisés par des investisseurs de l’autre Partie contractante.
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Les transferts sont effectués sans délai, dans une monnaie librement convertible, au taux de 
change en vigueur sur le marché à la date du transfert.

2) Ces transferts comprennent notamment, mais non exclusivement :
a) le capital et les montants supplémentaires nécessaires au maintien ou à 

l’augmentation de l’investissement ; b) les revenus ;
c) les fonds destinés au remboursement d’emprunts ;

d) le produit de la vente ou de la liquidation de tout ou partie de l’investissement ;
e) l’indemnisation prévue aux articles 4 et 5 ;
f) les paiements résultant du règlement d’un différend relatif à un investissement ;
g) les gains et autres rémunérations perçues par le personnel engagé à l’étranger en 

relation avec un investissement ;

Article 7. Subrogation exécutoire

1) Si l’une des Parties contractantes ou son agence désignée (aux fins du présent article, la 
« première Partie contractante ») effectue un paiement au titre d’une indemnisation accordée pour 
un investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante (aux fins du présent article, la 
« deuxième Partie contractante »), la deuxième Partie contractante reconnaît :

a) le transfert à la première Partie contractante, en vertu de la législation ou d’une 
transaction juridique, de l’ensemble des droits, obligations ou titres de la partie 
indemnisée ; et

b) le droit de la première Partie contractante à exercer lesdits droits et à appliquer 
lesdits titres par subrogation exécutoire dans la même mesure que la partie 
indemnisée.

2) La première Partie contractante a le droit, en toutes circonstances :
a) au même traitement en ce qui concerne les droits et les titres qu’elle a acquis, en 

vertu de la cession ; et
b) à tout paiement reçu conformément à ces droits et créances auxquels avait droit la 

Partie indemnisée en vertu du présent Accord, en ce qui concerne l’investissement en 
question et les revenus en découlant.

Article 8. Règlement des différends entre les Parties contractantes

1) Tout différend entre les Parties contractantes quant à l’interprétation ou à l’application du 
présent Accord est réglé, autant que possible, dans le cadre de négociations menées par la voie 
diplomatique.

2) Si le différend ne peut être réglé de cette façon dans un délai de six mois à compter du 
début des négociations, il est soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, à 
un tribunal d’arbitrage.

3) Le tribunal d’arbitrage ad hoc sera alors constitué comme suit : chacune des Parties 
contractantes désignera un arbitre. Ces deux arbitres désigneront ensemble un ressortissant d’un 
État tiers comme président. Les arbitres sont nommés dans un délai de trois mois et le président 
dans un délai de cinq mois à compter de la date à laquelle l’une ou l’autre des Parties contractantes 
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a informé l’autre Partie contractante de son intention de soumettre le différend à un tribunal 
d’arbitrage.

4) Si, dans les délais prévus au paragraphe 3 du présent article, les nominations requises 
n’ont pas été faites, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut, en l’absence de toute autre 
entente, inviter le Président de la Cour internationale de Justice à procéder aux nominations 
nécessaires. Si le Président de la Cour est un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes, ou si, pour quelque autre raison, il ne peut s’acquitter de cette fonction, le Vice-
Président est invité à procéder aux nominations. Si le Vice-Président est un ressortissant de l’une 
ou l’autre des Parties contractantes, ou s’il ne peut s’acquitter de cette fonction, le membre de la 
Cour internationale de Justice qui a rang après lui qui n’est pas un ressortissant de l’une ou l’autre 
des Parties contractantes est invité à procéder aux nominations.

5) Le tribunal d’arbitrage rend sa décision en se fondant sur le respect de la loi, en 
particulier les dispositions du présent Accord et des autres accords pertinents qui lient les Parties 
contractantes, et sur les règles et principes du droit international généralement reconnus.

6) À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le tribunal fixe lui-même sa 
procédure.

Le tribunal statue à la majorité des voix. Sa décision est définitive et contraignante pour les 
deux Parties contractantes.

7) Chacune des Parties contractantes prend à sa charge les frais de l’arbitre désigné par elle 
ainsi que ceux de sa représentation durant la procédure d’arbitrage. Les autres frais, y compris 
ceux du président, sont assumés à parts égales par les Parties contractantes. Le tribunal peut 
toutefois, dans sa décision, ordonner que l’une des deux Parties contractantes prenne en charge 
une proportion plus élevée des frais. Cette décision est contraignante et lie les deux Parties.

Article 9. Règlement des différends entre une Partie contractante et 
un investisseur de l’autre Partie contractante

1) Les différends entre un investisseur de l’une des Parties contractantes et l’autre Partie 
contractante concernant une obligation de cette dernière aux termes du présent Accord sont, dans 
la mesure du possible, réglés à l’amiable entre les parties aux différends.

2) Si ces différends ne peuvent être réglés dans un délai de six mois à compter de la date à 
laquelle l’une ou l’autre des parties a réclamé un règlement à l’amiable, l’investisseur concerné 
peut soumettre le différend soit aux tribunaux compétents de la Partie contractante sur le territoire 
de laquelle l’investissement a été effectué, soit à un tribunal international d’arbitrage.

Chacune des Parties contractantes consent par la présente à ce que ces différends soient 
soumis à l’arbitrage international.

3) Lorsque le différend est soumis à l’arbitrage international, l’investisseur concerné peut le 
soumettre :

a) au Centre international pour le règlement des différends en matière d’investissement, 
établi dans le cadre de la Convention pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la signature à 
Washington le 18 mars 1965, pour arbitrage ou conciliation ; ou
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b) à un tribunal d’arbitrage ad hoc qui sera établi conformément au Règlement 
d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (CNUDCI).

4) Le tribunal d’arbitrage règle le différend conformément aux dispositions du présent 
Accord et aux règles et principes applicables du droit international. La décision arbitrale est 
définitive et exécutoire pour les deux parties au différend. Chacune des Parties contractantes 
exécute sans délai la décision arbitrale conformément à sa législation nationale.

5) Pendant la procédure d’arbitrage ou l’application de la décision arbitrale, aucune Partie 
contractante n’est autorisée à soulever d’objection selon laquelle l’investisseur de l’autre Partie 
contractante a reçu une indemnité dans le cadre du contrat d’assurance concernant tout ou partie 
des dommages.

Article 10. Application d’autres règles

Si les dispositions législatives de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou des obligations 
de droit international, qui existent actuellement ou qui sont établies par la suite entre les Parties 
contractantes en sus du présent Accord, contiennent une réglementation, générale ou particulière, 
qui accorde aux investissements réalisés par les investisseurs de l’autre Partie contractante un 
traitement plus favorable que celui prévu par le présent Accord, ladite réglementation l’emporte 
dans la mesure où elle est plus favorable. 

Article 11. Consultations

Les représentants des Parties contractantes, en tant que de besoin, procèdent à des 
consultations sur toute question relative à l’application du présent Accord. Les consultations se 
tiennent à la date et au lieu proposés par l’une des Parties contractantes et qui seront convenus 
entre les Parties contractantes par la voie diplomatique.

Article 12. Application

Le présent Accord s’applique également aux investissements effectués avant son entrée en 
vigueur par des investisseurs de l’une ou l’autre des Parties contractantes sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, conformément à la législation de cette dernière.

Article 13. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1) Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date à laquelle les Parties 
contractantes ont échangé des notifications écrites s’informant mutuellement de 
l’accomplissement des formalités requises par leurs législations respectives à cet effet. Il demeure 
en vigueur pour une période de dix ans à compter de cette date.

2) À moins que l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre Partie son intention de le 
dénoncer au moins six mois avant sa date d’expiration, le présent Accord est renouvelé tacitement 
pour des périodes de dix ans, chacune des Parties contractantes se réservant le droit de le dénoncer 
par notification adressée à l’autre Partie au moins un an avant la date d’expiration de la période de 
validité en cours.
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3) En ce qui concerne les investissements effectués avant la date de dénonciation du présent 
Accord, les dispositions de l’article qui précède demeurent en vigueur pendant une nouvelle 
période de dix ans à compter de cette date.

FAIT à Athènes, le 21 décembre 2005, en langues grecque, arabe et anglaise, tous les textes 
faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la version anglaise prévaut.

Pour le Gouvernement de la République hellénique :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie :
[SIGNÉ]

EVRIPIDIS STYLIANIDIS
Vice-Ministre des affaires étrangères

HARIF AL ZOU’Bl Vice-Ministre de 
l’industrie et du commerce


